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ALLEMAGNE' — franc fort , 30 juillet.
On écrit de Munich, 21 juillet : _
o On sait que le dernier roi de Bavière avait supprimé 

Tontes les corporations religieuses de son royaume. Le roi ac
tuel ayant, permis aux religieux de rentrer dan* leurs mai
sons, 83 couvens se sont ouverts, dont 53 d’hommes et 3i 
de femmes. Dans la discussion du budget , la chambre ties dé
putes a pris au sujet de ces établissemens plusieurs resolutions 
que nous allons faire connaître.

„ Que les moyens financiers du pays île soient pas ulté
rieurement employés à la création tfQ au rétablissement de 
convents dans le royaume : adopté à une majorité de 71 voix 
contre 43. Que la fondation de nouveaux couvents, par des 
dotations particulières, ne soient plus permises , Si ce n’est 
exceptionnellement pour suppléer aux soins spirituels insuf- 
ffisans des prêtres ordinaires, et au traitement des malades •• 
■adopté à-une majorité de 76 voix contre 58.

Qu’en aucun cas les fonds accordés pour une dotation pa
roissiale ne puissent être détournés de leur destination pri
mitive, par conséquent pas employés à la dotation d’un cou
rent on au paiement des religieux d'une telle communauté : 
adopté à la majorité de «oo voix contre l9. Qu’il en soit de 
même à l’égard des arrérages provenant de donations en 
faveur de l’éducation et de l instruction de la jeunesse; à 
moins que la commune intéressée n’en forme la demande 
expresse , et que cette demande ne soit appuyée par le con
seil provincial : adopté à la majorité de 99 voix contre il.

■Qu’il soit et demeure sévèrement interdit aux religieux du 
couvent d'aller à la quête; adopté a la majorité de 98 voix 
contre 12. Enfin que les religieux du couvent , voulant s’oc
cuper de l’instruction de la jeunesse , soient astreints à faire
*ch-s études ad hoc et à se soumettre aux examens d’usage et 
prescrit par les lois du pays : adopté à la majorité de 111 voix 
contre 9. • .

Dans sa séance d’hier, la première chambre a rejeté toutes 
ces résolutions à une très forte majorité. ( ‘Çorr. allemande.)

— On écrit de Berlin , a3 juillet-:
Les négociations du gouvernement des Pays-Bas avec les 

états de 1 union allemande des douanes, continuent par l'in
termédiaire d’un agent ici présent et pat correspondance. La 
séparation du Hanovre de l'Angleterre doit n’étre pas sans 
influence snr ces négociations, car sous plus d’un rapport et 
surtout quant aux côtes maritimes vers le Nord les intérêts des 
Pays-Bas et -du Hanovre se rencontrent sur les points en dis
cussion.

Plusieurs des principaux diplomates se réuniront au nom 
de la Prusse et de l’Autriche à Bade pour délibérer sur les 
affaires de l'Espagne, qui ne seront du reste d’une grande impor
tance que lorsque le prétendant aura réussi à entrer à Ma
drid.

Des nouvelles arrivées de Tœplitx nous font connaître que 
le roi de Prusse a abrégé le séjour qu'il se proposait d’y faire ; 
il en part décidément le 28 et arrivera au château deChar- 
lottenbourg samedi prochain , 2g de ce mois. Les grandes 
manœuvres d’automne ne commenceront que le 8 septembre; 
on attend l’arrivée de plusieurs hauts personnages qui y as
sisteront.

Les journaux ont déjà fait connaître que M. de Kossnth , 
noble hongrois, est accusé du crime de lèie-majesté, et tra
duit devant les tribunaux criminels de Pesth, pour avoir 
publié un journal manuscrit non censuré, nous apprenons 
qu’une souscription ouverte en Hongrie , pour venir au se
cours de la famille du malheureux prisonnier, son unique 
soutien , a été portée en p. u de jours à 90,000 florins 
<C233,ooo francs.)

Post-scriptum. — Le broil court à l’instant dans cette ville 
qu'à Osnabrück et même dans la capitale , Hanovre , des 
troubles avaient eu lieu, et que les vitres de certaines ha
bitations en avaient terriblement souffert. Sans pouvoir ga
rantir cette nouvelle , nous n’annonçons que ce <jne l’on 
se dit.

---------—=s---------

ANGLETERRE. — Londres» Le 1er. août.
On lit dans the Courier : Le résultat des élections con

nues jusqu’à présent est comme suit : 211 réformateurs; 174 
tories , différence en faveur du ministère de 37 membres. H 
est aisé de reconnaître que les réformistes ont beaucoup moins 
de succès dans les dernières élections qu'au Commencement ; 
mais il-paraît que plusieurs députés qui figurent snr la liste 
des candidats élus, comme appartenant à l’opinion tory , ont 
changé de système et déclaré franchement qu’ils donneront 
désormais leur appui aux projets du gouvernement. De ce 
nombre est M. Young dont le mandat n’a été renouvelé par 
sês commettans qu à condition qu’il seconde les efforts du mi
nistère. On cite aussi M. Pusey, député de Berkshire , qui a 
proclamé hautement qu’il se ralliera aux projets du cabinet 
Melbourne; bien d’autres députés , jadis tories, penchent du 
coté de la réforme. “ u

— On a reçu à Londres des nouvelles de Lisbonne, en date 
du 24 juillet ;

Lisbonne était tranquille, quoiqu’un journal anglais parle

en termes vagues d’nn mouvement qui se serait manifesté 
dans la garnison, et qui aurait été immédiatement réprimé. 
Mais l’insurrection continue dans la province d Oporto, sans 
néanmoins y prendre un grand développement.

COURSE EN BALLON.
Hier soir, noos avons joui d’un spectacle nouveau ; ïl 

avait été annoncé il y a quelques jours que Madame Graham 
ferait une ascension avec une autre dame d'Islington , mais 
au moment du départ cette dame ne put se résoudre à être 
de la partie, en conséquence M. Graham accompagna sa 
femme. Au moment où M. Graham montait M. Green qui 
avait fait aussi une ascension passait aa-dessus des jardins et 
les deux ballons se dirigèrent de concert dans la direction 
d’Essex , aux acclamations de la multitude. Ils firent leur 
descente simultanément à II fort à un demi mille l’un de 
l'autre. Après avoir emballé leurs appareils, M. et Mad. Gra
ham,et M. Green et les cavaliers qui.raccompagnait revin
rent à Londres dans la même voiture et arrivèrent dans leurs 
jardins respectifs vers onze heures du soir.

City article du Courrier, 2 heures ï Les consolidés n’ont 
pas varié. Les fonds espagnols sont à la hausse , les dernières 
nouvelles d’Espagne étant de'cidéraent en faveur de la cause 
constitutionnelle. La dette active est montée à 23 3|8 ï|2 , 
avec le leoupon. La hausse des fonds espagnols a réagi favora
blement snr les fonds portugais ; le 5 p. c. a été fait à ùgi, le 
3 p. c. à 26 3|4.

FRANCE- PARIS , LE 2 AOUT.

L’expédition d’Haïti vient d’être décidée. M. l’amiral 
Mackau est désigné pour commander l’escadre. ( C.Jcanç.)

— On ne parlait hier à la bourse que du Voyage que vont 
faire trois des frères Rotschild qui se trouvent en ce moment 
réunis à Paris. MM. Anselme et Salomon Rotschild parlent 
pour Londres et M. James Rotschild pour Francfort. Il s’a
git, à ce que l’on croit , de prendre un parti définitif sur 
l'emprunt sollicité depuis longtemps par le gouvernement de 
la reine Christine.

— Mme la comtesse de Lipano vient, dit on , de terminer
a l’amiable ses discussions avec la liste civile. Le roi Louis 
Philippe compterait cent mille fraocs par an à la sœur de 
Napoléon, dont partie serait reversible à ses enfans si les 
chambres sanctionnaient cet arrangement. ( Comm )

— On lit dans le Mémorial de Rouen, du i'r août: Un 
réfugié piémontais , le nommé Antoine Ferrand a été arrêté 
samedi dernier 29 du mois de juillet par la police du Havre. 
Cet individu est signalé comme ayant formé le projet d’at
tenter à la vie du roi.

Nous attendons de plus amples informationsau sujet de cette 
arrestation et jusqu’à ce que des renseigneinens plus précis 
que ceux qui nous ont été transmis par notre correspondance 
nous soient parvenus , nous nous refusons à croire à un nou
veau projet de régicide.

— Gn écrit de Toulon, le 28 juillet:
Toute l’escadre fait ses vivres pour partir. Elle sera sous 

voile Vendredi prochain. Indépendamment de la levée per
manente qai est en cours d’exécution depuis très long
temps, le ministre vient d’ordonner encore une levée spé
ciale dans tous les quartiers du 5e arrondissement maritime , 
malgré)» pénurie oùl’on se trouve pour fournir des matelots 
aux bâtimens armés ou en armement.

Bulletin de la bourse de Paris du 2 août, — Le 3 p c. , contrai
rement aux trois ou quatre liquidations précédentes, n’a éprouvé au
cune variation pendant celle qui vient de s’écouler; on en expliquait 
ainsi la raison: la Banque de France dispose, comme on sait , d’une
•omme de......  sur dépôts de fonds publics. Au 3| juillet, le chiffre
étant atteint, elle avait refusé, quoiqu’ayant encore 180 millions en 
caisse , de prêter sur dépôts. De là nécessité, de la part de certains 
acheteurs fin du mois, de vendre au comptant, pour payer les reports 
en liquidation ; par conséquent, l’offre du comptant ayant été plus

Bayonne . n’avait pu être contracté Un journal du matin annonçait 
cependant que les frères Rothschild allaient partir pour Londres puis 
pour Francfort, pour traiter définitivement cette affaire. Nous croyons 
être bien informés en assurant que cette maison est très éloignée 
d’entrer dans aucune opération de ce genre avec l’Espagne , M. Aguado 
lui.méme y a complètement renoncé.

.AFFAIRES D’ESPAGNE.
La Gazette du Midi, journal Carlisle de Marseille , publie 

une lettre écrite des frontières le 26 juillet, contenant des 
nouvelles de la Catalogne favorables aux carlistes. Cette lettre se 
termine par ces lignes :

Trois grands d’Espagne ont quitté l’armée royale , et sont 
partis en mission pour les cours du Nord. H sont dans ce 
moment hors de France.

— On a publié la dépêche télégraphique suivante:
« Bayonne, 3î juillet 1837 , à 2 heures et demie.

« Don Carlos est rentré è Cantavieja , où on le dit ma
lade, ses troupes, ainsi que les bandes d’Aragon etde Valence

T sont réunies, Espartero et Qraa s’y sont dirigés et vont en 
fai re le siège. * *>

La Gazette de France a des nouvelles qui concordentavee 
celles qui précèdent, mais elles présentent , comme on le 
pense bien, un caractère tout favorable au prétendant.

« Nous avons, dit cette feuille, des nouvelles du quartier 
royal. L armée forte de 12 a i5,ooo hommes, paraît vouloir 
se concentrer à Cantavieja. Elle n’a rien perdu de son excel
lent esprit. Grâce aux approvisionneinens faits d’avance par 
Cabrera-, elle est moins incommodée par la difficulté de se 
procurer des Vivres , que les troupes d’Espartero et d Oraa 
qui marchent sur Cantavieja. a

— Gn écrit de Saragosse, 27 juillet r
Le prétendant et les bandes d’Arragon et de Valence n’ont 

pas quitté leurs positions. Cantavieja est devenu le point cen
tral où I on attend les traînards qui rentrent de tout côté, et 
toutes les forces disponibles pour tenter de s’ouvrir un pas
sage.

La Gazette de Madrid du 25 , contient une ordonnance 
royale en date du 22 qui ferme au pavillon sarde tous les 
ports du royaume et enlève à tous les consuls et vice-consuls 
leur caractère diplomatique pour ne les considérer que comme 
simples particuliers et qui retire enfin à tous les sujets sardes 
tous droits et privilèges quelconques.

— Dans la séance des cortès du 24 , on a lu une exposition 
de layuntamiento de Madrid, qui demande que l’on fasse une 
loi répressive des abus de la liberté' de la presse. Celte expo
sition a été remise à la commission extraordinaire de guerre, 
qui a donné immédiatement sou avis, savoir que, l’exposi
tion de la municipalité de Madrid soit remise au gouverne
ment : les cortès l’ont adopté.

— L’emprunt des 25o millions de francs a été rompu au 
moment où les parties intéressées allaient y apposer leurs si
gnatures. En échange de sa garantie, l’Angleterre exigeait 
les bénéfices d’un traité secret de commerce avec I Espagne 
qui avait donné son consentement, lorsque le gouvernement 
français a lancé son veto, avec menace de se retirer de la 
quadruple alliance. On assure que de nouvelles négociations 
ont eu lieu , mais sur d’autres bases. {Sent, des Pyr. du 29.)

— On écrit de Madrid, en date du 20 juillet, au j’ourual la 
Correspondance d'Espagne : -

Les factions delà Manche ont prison accroissement can« 
sidérable. Il y a plus de vingt jours que nous ne recevons 
pas de courrier d’Andalousie, et notre correspondance avec 
ce pays est interceptée.

De grands villages d’Estramadure sont en même temps 
envahis, et plusieurs bandes se sont approchées de Madrid , 
au point d’entrer chaque jour tranquillement à Fuenlabrada 
en petit nombre. C’est pour cela que l’on a fait rentrer 
dans la capitale les détachemens qui s’étendaient jusqu’au 
Tage et Aranda de Duero, pour réunir ici autant de monde 
que possible.

{.Correspondance particulière.)
Madrid, 25 juillet.

Tons les rapports s’accordent à représenter les carlistes 
comme généralement découragés. La cause du prétendant 
sera perdue sans retour si Espartero parvient à se placer en* 
tre 1 Elire et Cantavieja. Oraa ne perd pas de vue l’expédition. 
Il en est à peine séparé par une marche.

Le pays tirerait en ce moment un immense avantage d’une 
déclaration émanée des deux cabinets de France et d’An
gleterre.

Le gouvernement serait consolidé, s’il plaisait h ces puis
sances de proclamer qu’elles ne reconnaîtront jamais don 
Carlos. Les élections ne pourraient manquer d’être bonnes 
sous l’influence d un tel manifeste et la guerre se terminerait 
plus tôt.

— Des correspondances de Lisbonne font un sombre tableau 
de la position du gouvernement portugais. La reine, dominée 
par le miuistère, est en quelque sorte prisonnière d’état. Le 
bataillon de l’arsenal a fait toutes les arrestations, qui s'élè
vent à 5o ou 60. Les rues et Les établissemens publics sont en
tièrement déserts. Au départ de ces nouvelles , ou pensait que 
Saldanha était à Sautarena avec un bataillon d’artillerie, et 
Joas Nepomuceno à Torre avec le 5me. de cavalerie.

Le commandant de la garde municipale qui a voulu rame^ 
ner le 5me. de cavalerie, a failli être écharpé par les soldats. 
Les cotninandans de la province de Minho sont Louis don 
Rego et Serpa Pinto.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 3 AOUT.

On écrit du camp de Beverloo ,en date du 1er août :
Leroi, arrivé aujourd’hui, à quatre heures, fut reçu à 

son entrée au camp, par MM. les généraux et les officiers 
supérieurs faisant partie du camp , et conduit jusqu'à la tente 
royale. Un quart d’heure après , S. M. est montée achevai , 
suivie d'un nombreux et brillant état-major , pour passer les 
troupes en revue ; l’infanterie et la cavalerie étaient sur une



aeulg -Signe ; l'artillerie an centre , la cavalerie a gauche ; les 
troupes occupaient une étendue de près d’une lieue.

Le roi passa , au pas, devant le front des troupes, qui le 
reçurent avec enthousiasme', et parut extrement satisfait de 
leur belle tenue. Après la revue, le général Goethals fit for
mer une seule colonne serrée sur la lele de la 2e brigade 
de la 28 division, l’artillerie vint se placer à la queue de la 
colonne entre l'infanterie et la cavalerie et les troupes défi« 
lèrent, par division , devant. S. M., en prenant les distances 
parla tête. Le défile fut termine'à sept heures, et à sept 
heures et demie, les généraux et officiers de»tous grades 
furent invités à dîner avec S. M.

A onze heures, tout le monde e'tait rentré dans les bar» 
raques, à minuit , un factionnaire, placé à la droite du 
camp, cria au -feu ! En un instant les soldats sortirent im^ 
média tement et se portèrent à l'extrême droite, pour étein
dre ' l’incendie , qui s’était manifesté dans la baraque d’un 
adjudanUsous officier du 3“ de chasseurs à pied. Par un mou
vement spontané les barraques environnantes furent cou- ' 
vertes des soldats munis de sacs mouillés, d’autres démo., 
limit la barraqueen feu et l'incendie commence', fut éteint 
en quinze minutes de temps. A minuit et demi , tout était 
rentré dans l'ordre.

Hier, ont commencé les manœuvres de le. petite guerre. Le 
général Magnan , avec sa brigade, le 1er régiment de chasseurs 
achevai et deux batteries d'artillerie, représenta l’ennemi.
La 2' division, commandée par le général Goethaels, ayant 
sous ses ordres les généraux L'Olivier et Vandunbrok , repré
sentèrent l’armée belge.

Leroi, sorti à il heures de sa tente, donna le signal de 
l’attaque; l’ennemi était sensé arriver par la çhaussée de Bois- 
le-Duc b Hasselt pour attaquer Je camp, mais les troupes 
campées, averties de ce mouvement, se portèrent à sa ren
contre. Le général Magnan , croyant qu’il ne pouvait attaquer 
de front, fit un mouvement de flanc par la gauche pour dé
bordai- la droite de l’armée belge. Le générai commandant , 
ayant découvert ce mouvement, fit exécuter un changement 
de front en arrière sur la gauche, et fit ainsi face parallèlement 
à l’ennemi. Alors l’attaqué dé front se fit sur toutes les ligues. Les 
feux des deux lignes s'établirent, l’artillerie fournit un feu 
très-vif, de part et d’autre les charges de cavalerie se succé
dèrent , et après .quelques heures d'un combat très-chaud, 
dans lequel tous nos soldats rivalisèrent de zèle et montrèrent 
au pays ce que l’on pouvait attendre de leur courage en cas 
d’une invasion étrangère, l’enuemi fut rejeté eu arrière, fit 
u né belle retraite et alla s’établir "dans une position qui paraît 
inexpugnable.

— Par arrêté royal du i8 juillet, l’arrêté du 17 mars met
tant dés réserves aux statuts de la Société de Commerce de 
Bruges , est rapporté. Les statuts de cette société sont ap
prouvés. Cependant le directeur gérant sera soumis à une 
réélection tous les cinq ans, h partir de la date du pre'sent t 
arrêté , et ce, en exécution de l’art. 31 du code de com
merce. Cette socie'lé est autorisée à émettre de3 bons de caisse 
ou banknotes jusqua concurrence de 5oo mille francs. Le ré
glement déterminant la forme , la valeur et l'émission des 
billets, sera soumis a l'approbation du roi. Nulle modifiée-, 
tion ou addition aux statuts de la société ne pourra avoir lieu 
san^Taùforisatioh préalable du gouvernement. Le gouverne, 
ment se réserve de rapporter le présent arrêté dans le cas où 
la société ne s’y conformerait pas strictement ou dérogerait 
■à ses statuts.

— Le tribunal correctionnel a condamné hier le sienr 
Charles Lever , médecin anglais, à 60 francs d’amende ,pour 
avoir exercé l’art delà médecine et.de chirurgie sans y être 
-autorisé.

•— M. D  est renvoyé par la chambre du conseil de 1”
-instance devant le tribunal de police pour l%page commis chez 
JVIme. Casimir.

— Ou écrit de Malines :
« L'archevêque et les autres prélats, qui se trouvent ici de. 

puis quelques jours, se sont rendus en corps à l'église métro
politaine pour admirer le monument en l'honneur du der
nier archevêque le prince de Mean. Ils ont adressé les plus 
vives félicitations au sculpteur M. Jehotte, qui les accom
pagnait. »

Bruxelles , 3 août (trois heures.) — Le cours de l’aclifespagnol n’a pas 
offert de grandes fluctuations, ouvert à 2) 3[8 on a fait 21 5[8, pour res
ter à la clôture 21 t{2 A. 5|8 P. On persiste toujours à dire que la hausse 
est fondée sur les négociations financières, et non sur les nouvelles de 
l’armée , qui; du reste ne sont pas défavorables. Société Générale titres en 
nom 11. 775 A, (hausse 4 fl.j) certificats au porteur émission de Paris 
1635 A. ; (hausse 3 fr.V, Société de Mutualité m 1 (2 Argentf; Banque 
de Belgique 138 ; Actions-Réunies 101 5|8 P.; Société de Commerce de 
Bruges 100 AtOOfplP; Chemins de fer français : Saint-Germain 980 
A., Versailles rive droite Jtfj A.; rive gauche , 625 P. Mulhouse 
600 A. 6(0 P.

Le marché des huiles n'a rien offert d’intéressant, point de variation , 
dans les prix et pas môme de propositions d'affaires.

Anvers y (deux heures.) — Ardoin 21 3[8 I [2 5[8 A. 5j8P. (j2 A.

LIEGE, LE 4 AOUT.
Il y a trois ans , quand on discuta, à la dbnrribre des re- 

présentans, la loi sur l’instruction publique, M. Dechamps, 
un des organes du parti catholique, s’éleva avec force contre 
l’enseignement donné par l’état. 11 trouvait que l’état devait 
entièrement abandonner à la concurrence privée le soin de 
propager les lumières parmi le peuple, et de répandre l’ins
truction dans les diverses classes de la société , tout comme 
il livre à l’exploitation particulière des industriels la fabrica
tion du fer, du lin, et du sucre de betteraves. Jamais le 
laisser faire et le laisser passer n’avaient trouvé un apologiste 
aussi fervent , ni inspiré des idées aussi faussement exagé
rées sur les devoirs du gouvernement envers les citoyens 
d’un état. L’état , selon M. Dechamps , est un être abstrait, 
mystique, incompréhensible ; il 11'a ni foi ni loi; il est 
athée , dans le sens le plus étendu de ce -mot. Or pouvait-on 
confier à un dira semblable la mission d instruire et de mo
raliser les hommes. Evidemment non. Tout enseignement 
doit etre fondé sur une doctrine, et être la déduction de 
principes qui ne varient jamais. L’e'tat n’est point de'positaire 
de cette doctrine ni de ces principes. Il u’existe qu'un seul

homme qui en soit le gardien; cet homme c'est le pape : 
Donc, il n’existe qu’un seul corps qui soit apte à enseigner, 
et ce corps, c’est le clergé catholique.

Tel était le raisonnement de M. Dechamps; il se com
pose , comme on voit , de lambeaux d’argumeus épars 
dans les livres de MM. de Bonald et de Maistre, et dans 
les premiers écrits de M. de La Mennais. Personne , que 
nous sachions, n’y répondit. Le texte de la constitution , 
en disant qu’il y aurait un enseignement donné par l’état , 
et aux frais de l’état, réfutait d’avance toutes les objections 
de M. Dechamps. Mais en supposant que notre charte n’eût 
pas dit un mot sur ce sujet, aurait-on encore pu inférer de 
là , que l’état avait abdiqué le droit d’enseigner et d'ouvrir des 
écoles? L'état n’est pas un être abstrait ét mystique; pris 
dans le sens de gouvernement , il se compose d’hommes, 
hiérarchiquenienttplaeés à la tête du peuple, non seulement 
pour veiller au maintien de ses droits , mais eucore pour lui 
apprendre ses devoirs. Gouverner , c'est conduire et diriger 
vers le bien ; c’est instruire et moraliser les hommes. C’est 
donc une obligation sacrée pour les chefs des nations de favo
riser le développement des lumières par la création d-’etabiis- 
semens d’instruction , où touspuissent venir puiser la science 
et les connaissances nécessaires 'a l'accomplissement de leurs 
devoirs. Aussi n’existe t il point dans le inonde entier un état 
où l’instruction publique soit entièrement livres à la concur
rence particulière. Dans les républiques com tue dans les monar
chies absolues, il y a des écoles fondées par le gouvernement, 
dans un but de civilisation et de progrès.

Leparti ultra-catholique, dont M. Dechamps1 venait deformu- 
ler aussi nettement, aussi franchement les idées, fut un peu 
étonné decette profession de foi intempestive. C était là trahir 
et divulguer un secret important qu'il convenait de gar
der soigneusement; c’était là une de'claration de guerre, trop 
franche, à la constitution , et une provocation trop directe à 
son renversement. Aussi les journaux catholiques laissèrent- 
ils passer inaperçues les paroles de iVL Dechamps, et les jour
naux libéraux se contentèreut-iis den faire justice par quel
ques sarcasmes. Il convenait beaucoup mieux à la tactique 
du parti retrograde de chercher à désorganiser lentement, 
petit à petit, sans bruit et sans secousse, renseignement-supé
rieur tel qu’il venait d’être établi. Cependant la création du 
jury d’examen, sur lequel il avait compté pour opérer'la 
dissolution qui fesait l’objet de tous ses vœux, ne répondit 
pas complètement à son attente. Il ne parvint pas à y acquérir 
celte influence exclusive qu’il avait rêvée. Quoique la majo
rité des membres du jury fut loin d’être hostile aux prétentions ' 
du parti, le respect humain, la crainte de s’aventurer trop 
loin , et de soulever des réclamations trop fondées , d’autres 
causes pent-être, sont venus contrarier ses plans et le forcer 
à en ajourner la réalisation b des teins meilleurs. Mais ces 
leurs se fonttrop attendre. Ils pourraient fort bieu ne jamais 
arriver. L'esprit libéral et sagement démocratique quiprévaut 
aujourd'hui chez le peuple Belge, pourrait bien, un jour, 
prévaloir aussi dans la chambre des représentai. »La réforme 
électorale fait peur au parti. Il sent que sa domination est 
déjà fortement ébranlée, et que, si jamais les villes venaient 
à l’emporter sur les campagnes, il faudrait se résigner 
à subir la loi de ce libéralisme contre lequel tous ses foudres 
sont aujourd'hui dirigés«

Obsédés par ce pressentiment, le parti catholique veut au 
moins s'armer contre d’avenir, de toutes les ressources 
que lui fournit encore le présent. Il voudrait que 1 état viul 
imprimer en quelque sorte, à ses institutions, un sceau de 
durabilité' légale, et lui prêter main forte pour les soutenir et 
les protéger. Il demaude , en effet, par l’un de ses organes 
les plus-zélés, que le gouvernement vienne au secours de 
l’université fondée seus ses auspices, par l’allocation de 
subsides. C’est donc un cri de détresse qu’il pousse ! c’est 
donc un aveu de faiblesse qu il fait entendre 1 II -demande à 
la vérité que les avantages qu’il sollicite soient repartis entre 
les différentes universités du pays. Mais il sait fort bien que 
M. le ministre de l’intérieur a une prédilection particulière 
pour l’université catholique, et qu’il ne pourrait se défen
dre, malgré l’esprit d’impartialité qn’on lui reconnaît, d'un 
sentiment de générosité excessive pour-cette dernière institu
tion.Nous nefesous pas à M. de-Theux un crime desesopinions 
catholiques; loin delà; nous ne songeons pas même a lui en 
faire un reproche; car il est sincère dans ses croyances, et 
voilà pourquoi nous les respectons. Mais nous ne permettrons 
jamais à un parti de les exploiter à son profit. S’il u’existait 
pas d’université catholique, si notre pays ne comptait qu’un 
seul établissement d'instruction libre., semblable à celui qui a 
été fondé à Bruxelles, l'organe du parti catholique n’eût 
certes pas élevé la voix pour demander que l’état lui accor
dât des subsides. Il aurait même combattu fortement une telle 
prétention de la part du parti libéral. Il lui aurait démontré 
que'la première condition de toute concurrence est J'a’bseuce 
de faveurs et de privilèges ; que l’état ne doit intervenir d’au
cune manière dans l’instruction privée, mais qu’il est tenu au 
contraire de garder, à-son égard , une impartiale neutralité ; 

-il aurait soutenu encore que le gouvernement ne saurait,-sans 
méconnaître les devoirs qui lui sont imposés par laeoustitu- 
tion , favoriser la concurrence au detriment de ses propres 
établissemens, ët il aurait eu parfaitement raison. Mais il a 
ses intérêts decasteà surveiller et à soigner, et devant ces in- 
rêts, il fait fléchir les considérations les pius justes.

Les universités de l’état ne sont pas trop richement dotées. 
L’enseignement y est organiséavec une espèce de parcimonie 
qui ne répond guères aux besoins de notre époque; le taux 
des traitemrns des professeurs suffit à peine à 1 existence de 
la plupart d’entre eux. Ge sont les minervals des élèves qui 
doivent compléter ce dont ils ont strictement besoin pour 
vivre dans uue honorable aisance. Chercher à faire diminuer 
le nombre des élèves , en enlevant aux universités de l’état, 
une partie des avantages dont elles sont dotées , pour la con
férer à des institutions de libre concurrence , -c’est vouloir 
tuer ces universités, les seules peut être qui aient quelque 
avenir. C’est vouloir enlever à l’état, par un moyen détourné, 
ce que Mi Dechamps proposait de loi ôter, par un moyen di
rect. Tel est pour nous le sens des derniers articles publies 
par un journal de cette ville. G’est également dans ce sens

qu’ils ont été compris par tous les organes de la presse 
libérale. L’état est un mauvais instituteur; l’état b’a point 
de doctrine; l'état est athée ; nous seuls , repre'seutans du 
catholicisme , noos -sommes aptes à instruire et à moraliser 
les hommes. Tâchons donc de retirer toüt doucement 1 ins
truction des mains de I état ; fesons tomber ses écoles, et 
nous nous en réjouirons à Louvain. Voilà la pensée qui a 
dicté la demande de l’organe le plus influent,du parti catho
lique et qu’il voudrait-vainement dissimuler sous des protes
tations de dévouement à la liberté de l’enseignement et au 
progrès des lumières.

Nous croyons savoir que la commission des inonumens 
publics chargée d’examiner les réclamations des bateliers 
contre le projet du quai de hallage que l'on exécute actuelle
ment , a fait son rapport.

Il en résulte que la dérivation projetée améliorera de beau
coup la navigation, mais que l’ancien projet qui aurait fait 
dévier la Meuse à partir du Paradis aurait , sans contredit, 
été préférable, en ce seus que les bateliers auraient pu, à une 
distance .plus éloignée, apercevoir le-Pont de la Boverie« 
Toutefois la commission ne la’isse pas ignorer que la dépensa 
aurait été beaucoup plus élevée.

On se rappellera que les travaux tels qu’ils sont exécutés ^ 
coûteront au-delà d ; 640,000 francs, et par suite on se de
mande si la ville eut été d'intention de faire uue dépense 
plus .forte.

Un accident malheureux , accompagné-de circonstances as
sez singulières ,-vient d’arriver à Antheit, arrondissement de 
Hoy. Une jeune fille., employée.aux travaux de la houillère de 
M. -Paquot et compagnie , voiturait nn panier qu'elle devait 
déposer au bord d’un puits de mine. Parvenue à l’ouverture 
de la bure, Panneau qui retenait le panier qu’elle traînait, et 
par'lequel on-avait passé une corde,, se brise, et la malheu
reuse.jeune fille tombe dans la bure. Un bouilleur, accouru 
au bruit de sa chute, la relève, et reconnaît.en elle sa fiancée, 
L -ur mariage était fixé à la semaine prochaine. On prodigua 
à la malheureuse jeune femme tous les secours nécessaires,j 
mais elle ne survécut que qucdques iustans à sa chute.

MM.les avocats à la cour , inscrits au tableau , se sont 
réunis le 3 août, à 3 heures, sous la présidence du bâton
nier , pour procéder à la formation du conseil de discipline 
pour l’année 1837 à>r838. La tableau conlieut 88 avocats, 
34 seulement ont répondu à l’appel.

M. Forgeur a été.:réélu bâtonnier par 20 voix.
Le résultat du scrutin pour la nomination des membres 

devant former le -conseil de discipline , a eu le résultat 
suivant "î

MM. Lambinon, 27 voix — Bereùx , 27. — De Lezaack, 
27. — Zoude, 26. — Lesoinne , 2.5. — De Longree , 23. — 
Del Marmol, 22.— Bellefroitl , 21. — Gotnbès, 20. —Des- 
tnveaux , 30. — Dewundre , 2o. —Delrée , 19. —Jaminé .;
I7. — A. Dethier, 14.

MM. Verbois et Vincent sont les seuls membres non réélus.

Une roue architrave de machine à vapeur d’un diamètre de 
16 pieds et d’un poids de 7500 kilogrammes, sortant des 
ateliers de Seraing , destinée au moulin à vapeur de la So
ciété nationale à Gand, est chargée en ce moment sur le 
quai de la Datte et va être expédiée par le roulage de la mai
son Jongeu ét Delrez, Cette jpièce est une des plus belles et 
des plus colossales de ce.genre qui soient sorties de l’établis
sement de M.Cockerill.

Des tuyaux de cheminée en tôle d’un très fort diamètre 
destinés à .la -manufacture des tapis de Tournay., vont êtro 
expédiés par la même maison.

Les affaires industrielles qui ont été calmes pendant trois 
ou quatre mois, sur la place de Liège, y reprennent une ac
tivité telle qu’ou trouve très difficillenient assez de voituriers 
pour faire les nombreuses expéditions tant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur. Ce mouvement est d’autant plus remarquable, 
que, les autresannées, la saison actuelle u’était nullement celle 
des expéihtions pour l’industrie.

— On a exporté pendant le seul mois de juillet du port 
d’Anvers ,da quantité considérable Je quatre cenls vingt-deux 
mille neuf cents trois .kilogrammes de sucre raffiné.

Il y a quinze jours que 6 ( pigeons avaient été en voyés 
à Lyon , 4° -appartenaient à la Société Yalentinaise et 2t 
à des amateurs particuliers. Avant..-hier ., entre 5 et 6 heures 
du matin, on a donné la volée à ces, pigeons, à Lyon, et 
hier sept de ces messagers ailés 'étaient de retour à Liège ; 
trois appartiennent à M. Warlemont, un à M. J. Gobert , 
u-n cinquième à M. Joseph Gérard, membre de la Société, 
et les deux autres pigeons l’an à M. Henri Moyse et 
l’autre à M. Joseph Franck, de la Société d Outre-Meuse.

— Soixante-quatorze candidats se sont fait inscrire pour 
subir les examens d’admission à l’c'cole militaire; l’ordre 
dans lequel ils seront ex» nine's a été tiré au sort , et cha* 
cuti d eux sera informé à domicile du jour où il devra se 
présenter..

—■’ MM. Néron et Krutz, avaient annoncé l'intention de 
livrer de suite aux industriels, à qui elle est de la plus haute 
utilité, l’importante découverte qu’ils avaient faite pour empê
cher l'incrustation de se former dans les chaudières à vapeur. 
Ces MM. tiennent parole; aujourd’hui ils offrent de faire 
connaître leur procédé, moyennant un abonnement de 
quatre années, et dès que le nombre des souscripteurs sera 
suffisant pour le leur permettre.

Le prix annuel de l'abonnement sera :
Pour une chaud, de là force de i b lo cbev. , fr. 8 par cheval- 

» -» 10 2§ *> 5 *

•» » 25 100 » 4 “
* » tôt 200 » 3 •
* » 200 et au-dessus 2 *

■Le prix de la première année sera paye en livrant le pro*
cédé et après s’être assure que les résultats sont certains; la*



antres paiements auront lieu par avance de six en six mois , 
jusqu'à l'expiration de l’abonnement.

On lit dans l’Emancipation :
« On assure que la cour de Berlin vient d’adresser b celle 

■de Vienne des propositions pour une amnistie générale, qui 
serait proclamée en Allemagne, et dont la diète de Francfort 
se rendrait l’organe.

« Le ministre de Prusse près la diète de Francfort, aurait 
déjà, dît-on, reçu de sa cour les instructions ne'cessaires 
poor appuyer de la manière la plus efficace le projet d’am
nistie, et pour en hâter la realisation autant que possible.

» Il paraît enfin, d’après des nouvelles de Vienne , que la 
cour d'Autriche, sans être, autant que celle de Berlin, dis
posée à une amnistie large, générale et immédiate, ne se 
montre pas contraire, toutefois, aux voeux manifestés par 
le baron de Werther, et on a lieu d’espérer que le projet 
pourra , comme d’ordinaire, être présenté à la diète par M. 
de Munch-Bellingli.iusen.

» Tous ces rcuseig.iiemens viennent d’assez bonne source 
pour qu’on puisse y attacher de l'importance. Quel jour heu- 
Teux pour l’Allemagne que celui où un projet dicté par une 
si sage politique se trouvera accompli ! Ce ne sera pas uni. 
quement une garantie pour la tranquillité intérieure de 
l’Allemagne , ce sera nn premier indice qui montrera que la 
diète et l’Allemagne s'émanciperont enfin de toute influence 
Tasse.

» A ce titre, la mesure de la diète serait importante , 
non-seulement pour l’Allemagne, mais pour l'Europe entière.»

it mvmvti

COUR D? ASSISES.
Audience du i août i837. — Vols.

Le 4 juin dernier divers instruments de jardinage furent soustraits 
•au préjudice du sieur Tombeur à Venders. La valeur de tous les objets 
«nieves ne surpassait pas la somme de tü francs, et cependant, le vol 
ayant été commis à 1 aide d’escalade et d’effraction extérieure , une 
3>cine fort grave menaçait le coupable. Cette fâcheuse expectative ne le 
porta pas à user de plus de prudence Le jour même les objets volés 
furent vendus à la fripièreTlrys, rue Heusy à Venders. Celle-ci les étaia, 
-et ----i- e • -------- ■ 1 • ...
en
avait
damné à 5 années de réclusion, en l’exemptant toutefois du carcan.

Jean Victor Hanlet travaillait depuis quelque temps dans la tanne
rie du sieur Sablon à Hervc. Sa mauvaise conduite força bientôt son 
maître à le congédier. Quelques jours après le départ de’ son ouvrier , 
le sieur S.ablon s aperçut de la disparition de 2 pièces de cuir Scs sotip- 

■çons tombèrent aussitôt sur son ouvrier qu’il avait renvoyé quelques 
jours auparavant. Interrogé par le magistrat chargé de la police , Hanlet 
ne chercha pas a cacher son crime ; il convint avoir pris les pièces de 
cuir , la nuit du (7 au 18 juin, dans le magasin dont la porte n’était 

mas fermée.—Devant la cour d’assises , Hanlet a renouvelé ces aveux : 
il a été condamné à une année d’emprisonnement.

Audience du 3 août.

Attentat a la pudeur avec violence.
Le 21 mars 1837 , le jour du Vendredi saint, Marie Cormeau de Xlien- 

drelesse âgée de 13 ans, se trouvait entre Geffontaine et Cornesse, 
lorsque]Je fut acostee par le nomme Cornet, âgé de 24 ans ; après avoir 
dit quelques mots, ce dernier renversa la petite fille, et se laissant tum- 
ner sur elle il fit les plus grands efforts pour assouvir sa brutalité. 
Mais il rencontra une résistance à laquelle il ne s’attendait sans 
doute pas *, Matie Cormeau fut comme un lion, elle mordit son agres
seur, cria au secours et 1 empêcha d accomplir son dessein, malgré l’iné
galité deforces, et surtout malgré les coups de poings queCornetne 
cessait de porter à sa victime — Il finit par se sauver et Marie Cormeau 
retourna chez elle en pleurant Une indisposition, résultat de la frayeur 
qu’elle avait éprouvée et des coups qui lui avaient été donnés, la força 
de garder longtemps la maison. Cependant au signalement de l’individu 
qui l’avait si indignement traitée , plusieurs personnes,crurent reconnaî
tre Cornet, on l’interpella à cet égard, maisilfut impossible d’en ob- 
tenir aucun renseignement.

Quelque temps après, Marie Cormeau fut conduite par ses parens à 
Sollen , pour y assister aux fêles qui s’y célébraient à l’occasion de la ré.
rpiîlinn du nmivpnn rni'i! • ulIo rr I.. ___ . . ■ n.

. . . » —----—«•.uwuiiui |iui une uorineau : | accusé
nia avoir jamais vu la fille Cormeau ; il prétendit qu’il n’avait pas été 
-entre Goffontame et Cornesse, le jour du Vendredi Saint; mais le jury a 
apprécié a sa juste valeur toutes ces dénégations et l’a déclaré coupable 
Xû cour I a conuamné à 5 années de réclusion. *

Cette affair.'étant la dernière, M. le président a déclaré la session 
close, et a remercié MM. les jurés de l’assiduité qu’ils avaient mis à s'ac
quitter de leur mandat.

Quant à nous, nous remercions au nom du public, ces jeunes sta-iaHes 
qui apportent tant de zele à ne jamais laisser condamner un accusé” sans 
«pie sa défense ait été présentée; quoiqu’en général les causes dont ils 
«ont chargés, soient mauvaises, et ne présentent pas de ressources 
que! es ne rapportent jamais d’honoraires, ils nVn font pas moins des 
•efforts dignes d’éloges .ponrsauver leurs diens ; mais il est qu’ils v 
réusissent, grace au talent du digne magistrat qui remplit les fonctions du 
manstere public, M. Lecocq. Ce fonctionnaire comprend parfaitement
I?. J étïïd°e ‘le.Se’ d,:vo,,'s i f1 sait <Iue son but n’est pasPde cherché 

des coupables ,-mais de faire triompher la vérité. Aussi dan« in„s 
réquisitoires , est-il également ferme et impartial,—Kous nous nlaisonsà
lui en rendre un éclatant hommage. us plaisons a

A MM. les Rédacteurs du Politique.
Messieurs,

J Votre journal de 3l juillet contient un article relatif à la dissolu,tinn 
de la compagnie anversoise d’assurance maritime.

marcher depertes en
nouvel appel de fonds. 1 ^ tionnan es sent menacés

naires'ide* jeter "un ïM, ^ Vf fes aCti™"
■et ils verront qu’-excepté les deux dernières an ff de fl“6 année
^.» -- -ÄrtÄÄÄTSit

ap pddefo,!d//on uie*voit piiff untm"“'™3menaC(!s d',J" 
vue par le réglement , J tons ceux oui ont Une ?hose P'*
ciété savaient d’avance, qu’en cas de nertes Pu ,1 es actlons da,ls I“ io
nise de fonds. 1 pe tes ’ils devraient augmenter la

Sans aucun doute les années 1834 etf 835 ont-Xié -..h... 
ciété aussi bien que toutes les «très*.U même Nature "on,‘ ■ T 
ferles considérables. Mais sur quelles données l’auteur de ?u.ye des 
je refute, a-t il fondé sa malencontreuse prophétie at 1*1 ^
nacc inévitablement la société d’une mine compieUe^ F.il T“' 
eard en correspondance avec Mathieu Laenaberg?'(Wita^ Par ha 
? M i3 50t'éle a essuyées proviennent des nombreux si,,; e.s P®r jes 
,f eommerce et les assurances pendant les deux année! T Ât

«msî’P l'836,11 sVst dd)à 1 olrouvé une bénéfice de 4üSo fl 4eeL ’ 
remis l acuon de fl 464 à 473 ce qui,a
pournravPnT-eb,dl;ai-paSi-d’affirraer<I"e dfiS ^^n^ces sûrs sont inévitables
aussi effrayante“ relio ir’V n’eSt pS Udsuraab,e que des sinistres 

jr se renouvellent chaque année, et comme, nom tous ac.

tionnaires, en prenant part à la société , nous savions que nous pouvions 
essuyer des pertes dans certaines périodes malheureuses, il y aurait mal
veillance à provoquer la dissolution de la société , et les actionnaires 
sont fortement invités à ne pas suivre le conseil de l’auteur de l’article

“nr

en question.
Agréez , etc Un actionnaire.

ETAT CIVIL HE LIEGE, ou 3 aooï.
Naissances : 4 garçons, 2 filles.

Mariages 10, savoir : Entre Denis Lilet, domestique, domicilié à 
Ferhe Slins , et Marie Marguerite Bourdoux, domestique en Bergerue. 
— François Simon Joseph Gerard , armurier , rue Sœurs de Hasque 
veuf de Marie Elisabeth Skiveille , et Marie Josephe Pierre, domes
tique , rue de la Madelaiuc , veuve de Hubert Dumoulin. _ Louis
Alphonse Leviez, tourneur, a Paris, et Jeanne Wathy, cuisinière, 
rue St-Severin. — Hubert Gérard Joseph Croysier , journalier, faubourg 

Llieur , journalière, même faubourg.—PierreSt Gilles, et Marie Ida -------, lauuuuig. — rierre
Joseph Stiernet, maçon , à Budcgnée , et Marguerite Jne. Monseur , 
domestique , rue des Carmes. — Louis Nicolas Norbert Sougnez , jour
nalier , à la Boverie , et Marie Anne Josephine Lambermont, journa
lière, rue Roture. — François Rasqnin , gendarme, à Halanzy, et 
Marie Thérèse Levisse, couturière , derrière le Palais. — Pierre Joseph 
Halla, menuisier, faubourg Ste-Marguerite , et Marie Isabelle Doyen, 
journalière , même faubourg. — Julien Joseph Clermont , avocat, fond 
St-Servais , et Lamb. Oda Jhine. Léonard, sans profession , rue des 
Dominicains. — Guillaume Joseph Léopold Massart, lieutenant des 
sapeurs mineurs , rue Féronstiée , et Mario Françoise Louise Caroline 
Warzée, négociante , sous la Tour.

Divorce i , savoir : Entre Pierre Joseph férée , menuisier , faubourg 
St-Gules , et Elisab. Pire, sans profession , même faubourg, 
ji, Décès ; 2 garçons, 3 filles.

ANNONCES.
-----------------------------------------

—— , La personne qui samedi soir est sortie de l Hôtel 
de l Europe avec UN PARAPLUIE qui ne lui appartient pas , 
est prie'e de le faire remettre audit Hôtel. 146a

LES PROPRIÉTAIRES DE CINQ ACTIONS
nominales ou an porteur sont invite's k se rendre à l’assem
ble' géne'rale qui aura lieu au Pont de la Boverie, LUNDI 7 
AOUT 1837 ,à dix heures du matin,

A compter de ce jour, le produit du pe'age sera distribué 
aux actionnaires, sur la présentation de leurs actions, au même 
bureau.

wwm ©nœtwi

PAR SUITE DE SURENCHÈRE.

—----- ci-aprés désignés, ayant été
SURENCHERIS, sero-nt définitivement vendus, le mardi 8 
AOUT 1837, à 10 h. ures., devant M. le jnge de paix des quar
tiers Nord et Est de la ville de Liège, en son bureau, rue Neuve 
derrière le Palais, et par le ministère de Me DUSART, notaire 
en ladite ville ; savoir.

1er. lot. UNE PIÈGE DE TERRE appelée Terre Malchaire 
au lieu dit-Sopraye , en la commune de Vaux sous Chèvre- 
mont, détenue par la veuve Gerard Parmentier, de Piansy , 
contenant 10 v. g. 1 p.

ae. lot. UNE PIECE DE TERRE ET PRÉ, au lieu dit Ran.y, 
détenue par la même, de 10 v. g. io p. ;

3e. lot. Une à Clermont , même commune, détenue par 
Toussaint Wilkin , de 8 v. g. 6 p.

4e. lot. Une appelée TERRE LADRY , audit Ransy , de 8
v. g. 4 P-

5e. lot. Une à la basse Ransy de 6 v. g. 11 p.
6e lot. Une prairie, située à Bûcheron communejde Chênée, 

de i r v. g. 4 p.
Ces trois pièces sont détenues par Louis Jacquemin De

vaux.
Et 7e. lot. Une terre à la Verte Houmeresse à Chênée, de 

4 v. g. g p., détenue par Gilles Mattot. i3g3

HAUTS-FOURNEAUX
ET

Cinttun, à mtbre.
LE 11 AOUT 1837 , AUX Dix heures DU matin , à l’audience 

des criées du tribunal civil de première instance séant à 
DINANT province dp Namur , IL SERA PROCÉDÉ A LA 
VENTE ET ADJUDICATION DÉFINITIVE

DES GRANDS ET BEAUX

ÉTABOSSEMEWS
DE COU VIA,

Consistant en TROIS GRANDS HAUTS-FOÜNKAUX, quatre 
Forges à plusieurs Feux , un Laminoire de la plus grande 
force, une Tréfderie , aciérie, fonderie , Bocarts, Patouillets 
avec tous les bâtimens en dépeudans, ateliers d’ouvriers 
minières de premières qualités, bois, jpraiiies, terres et 
terrains.

SIX BEAUX ET DES PLUS GRANDS ÉTANGS,
Produisant divers cours d'eau de la plus grande force,

PLUSIEURS BELLES et VASTES MAISONS
HE MAITRE ,

UN VILLAGE DE VINGT HUIT HABITATIONS D’OUVRIERS 
avec les terrains et jardins y attenants ,

LE TOUT SITUÉ A COÜVIN,
ARRONDISSEMENT DE DINANT , PROVINCE DE NAMUR.

Ces grands établisseinens sont traverse's par la route royale 
de Philippeville à Rocroy, et seront au premier jour traversé 
par le chemin de fer de Charleroy à Vireun (France.) i4.68

AVIS POUR SURENCHÉRIR.
Par acte passé devant M« BIAR, notaire à Liège; le ilL 

juillet 1837, les objets ci-après détaillés ont été adjugés

1° UNE MAISON DE COMMERCE ,
Portant le n° 36l, située rue chaussée tfes Prés à Liège f 

pour le prix de fr. i5,ooo
20 Une AUTRE MAISON avec tannerie ^portant 

le n° 72, sise rue des Tanneurs , audit Liège pour 8000 
3» Une AUTRE MAISON DE COMMERCE cotée 

s*se pied du pout des Arches en la même 
ville pour ßf00a

Et à la charge de payer une rente viagère évaluée 
en capital à ,50O

4° Un CAPITAL de 58o francs portant intérêt 
à 5 p. c. dû par Marie Ida Beaujean pour 50o

5° UNE RENTE annuelle et perpétuelle de 3o fr.
3g centimes due par les représenlans de M. Henri 
Reuoz.pour ßQQ

6° A UNE RENTE de4 fr. 86 centimes dûe par 
Gaspard Houa ; B une autre rente de 3 setiers d’é- 
peautre dûe par Simon Deneumonlin , C. et une 
autre rente d’un muid d’épeautre dûe par la veuve 
Pierre Dewez, ensemble pour 30o

Aux termes du cahier des charges , on peut surenchérir 
un ou plusieurs lots d’un 10" j'asqu’au 5 août i83/ à midi, 
par une déclaration à faire en l’étude dudit notaire/ i4i5

FEE ME A LOTOIR.
Le publie est de nouveau prévenu que LA LOCATION DE 

LA FERME DE JUPRELLE .appartenant AUX HOSPICES DE 
LIÈGE, aura lieu MARDI 8 AOUT 1837 , à g heures du matin, 
au local des séances de la commission des hospices; on expo
sera d’abord LES TERRES par parcelles et le tout sera ensuite 
mis EN LOCATION sur la mise à prix de (‘adjudication des 
parcelles réunies à {défaut de surenchère sur le tout la pre
mière adjudication sera confirmée. 67

EXTRAIT.
PAR EXPLOIT du 27 juillet i837, A LA REQUÊTE DE 

L’ÉTAT BELGE, poursuite et diligence de M. le ministre des 
travaux publics ; attendu qu’il doit être opéré UNE EMPRISE 
t° de 2y ares 99 centiares snr nne parcelle de pépinière , 
sitnée dans la commune de Liège, indiquée et figurée sous le 
n. 5g5, section C, au plan cadastral qui a été déposé h l’ins
pection des intéressés en exécution de la loi ; 2° de 29 ares 
16 centiares sur une parcelle de verger, située dans ladite 
commune de Liège, indiquée et figurée sous le n. 688, sec
tion C, audit plan cadastral; 3° d'nne maison bâtie snr le 
n. 688, située dans ladite commune de Liège,, indiquée et 
figurée sous le n. 689, section C, audit plan cadastral; 4° da 
76 ares $7 centiares sur une parcelle de outillage, située dans 
ladite commune de Liège, indiquée et figurée sous le n. 686* 
section C, audit plan cadastral; lesquels immeubles appartien
nent h Dieudonné Lambert BERN1MOLIN, Marie Jeanne BER- 
NIMOLIN et Marie Catherine Joseph BERNIMOLIN, veuve du 
Sr. WALEFF .tous marchands, domiciliés faubourg Sainte 
Marguérite à Liège; attendu que le requérant n’a pu s’entendra 
avec les propriétaires sur les indemnités qni peuvent être dues 
du chef de ladite emprise ; assignation a été donnée aux pro
priétaires susnommés à comparaître le douze août prochain 
à l’audience du tribunal civil de ire. instance, séant k Liège, 
pour voir proce'der au réglement des indemnités , et ordonZ 
ner que le requérant sera envoyé en possession de« propriétés 
prémentionnées.

Pour extrait conforme,
EMONTS, avoué. l44*

GOUVERNEMENT »E LA PROVINCE DE LIEGE-

LA DÉPUTATION PERMANENTE
DU

nni

DE LIÈGE ,
Vu les lois des 21 avril 1810 et 2 mai 1837, et l’article 3 

de l’arrêté royal du 22 juin dernier, lequel est conçu en ces 
termes :

« Art. 3. Les demandes en concession ou en extension t 
» publiées antérieurement à la promulgation de la loi du 
» 2 mai , et auxquelles l’art, i3 de cette loi n’est pas appli- 
» cable, seront publiées et instruites de nouveau, mais seulement 
» en ce qui concerne les propriétaires de la surface, de la ma- 
» niere indiquée au titre IV; section ire. de la lot du ar 
» avril 1810. »

Attendu qne les concessionnaires du Sart d'Avette, ont 
déclaré persister dans la demande en extension de concession 
de mines de houille formée par eux, le 19 septembre i836, 
taquelle demande appartient à la catégorie prévue par l’ar- 
licle 3 delarrêté royal précité ;

Arrête :
Les publications de ladite demande seront renouveN 

lées , pendant quatre mois . conformément à la loi du 
2t avril 1810, mais seulement en ce qui concerne les pro• 
priétaires de la surface. 1

Les art. 2et 3 de l’ordonnance du 24 septembre i836 trans-’ 
crite ci--après , seront de nouveau exécutés et ils restent 
obligatoires à l’égard des autorités communales chargées d’as
surer lesdites publications. °



LE POLITIQUE.

En seance à Liège, le 21 juillet 1837. 
îPrésens: MM. baron Vaudensteen , gouverneur-président, 

Dtlfosse, Serons, Bonssemart, Hubart, Gouvy, 
Lhoneus et F. N. J. Warzée , greffier.

Pour espédition conforme :
Le greffier provincial,

F. N. 1. WARZÉE.

DEM1MDE
DB DEUX EXTENSIONS DE 'CONCESSION DE

IMIS ©I xlQ'inill »
COMPRENANT

ENSEMBLE DES TERRAINS DÜNE ÉTENDUE SUPERFICIELLE 
DE

107 HECTARES 28 ARES et 14 CENTIARES,

DÉPENDANS DES

€©MMOT1S des il'WIiiS
ET HOMON-HOKEMONT.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
de Lie'ge, le 19 septembre i836, sous le n° 14^9 c'u r®- 
perloire particulier , les sieurs Jean Michel de’ Clercx de Wa- 
roux, d’Alleur , Jean Toussaint Beco et Laurent Discry, de 
Chokier, Pierre David, de Stavelot, Emmanuel Tiberghen 
et François Maskens, de Bruxelles, Godfroid Lonhienne, 
Alexis Smal, Thomas Smal , Hyacinthe Delloye, Henri André 
Marsomme et la dame Marie Josephine Victoire Jacobs, veuve 
de François Nicolas Burneuvillq, ccs six derniers de Huy-, 
tons concessionnaires, co-propriétaires et actionnaires de 
la mine de - bouille du Château de Sart , aux A,wirs, 
ont demandé deux extensions de concession de mines de 
bouille, comprenant ensemble des terrains d'une étendue su
perficielle de 107 hectares 28 ares et 14 centiares, dépendans 
des communes des Awirs et Horion.Hozémont.

La première de ces extensions qui comprend 63 hectares 
38 ares 7a centiares, est délimitée ainsi qu’il suit ;

Au Nord , partant au débouché d'un sentier traversant le 
bois dit Longues Trixhes, par une ligne droite, longue de 
a33o mètres, tirée sur la Pierre Monjoie et s'arrêtant au ruis
seau de Cowa.

Au Sud-Est et Sud , longeant ensuite le ruisseau de Cowa, 
jusqu'à la rencontre du chemin de la Gölte-, prenant alors le 
chemin de la Gotte et le continuant jusqu'aux limites Sud- 
Est d’une pièce de terre appartenant à la daine veuve Garde- 
dieu; suivant ensuite ces limites, puis le chemin dit Suette., 
jusqu’à la maison L. André.De celte maison par une ligne 
droite, longue de SljS mètres, se terminant à là maison Sébas
tien Gardedieu, puis par une 2111e. ligne droite, longue de 
660 mètres, finissant à la maison Guillaume Delvenne.

Au Sud-Ouest, de cette dernière maison par une 3me. ligne 
droite, longue de 5o2 mètres, aboutissant au débouché du 
sentier traversant le bois dit Longues Trixhes, point de 
départ.

La seconde extension, qui comprend43 hectares89 ares42 
centiares, est délimitée ainsi qu’il suit :

Au Nord-Ouest et au Nord , partant de la maison J. Bonni- 
ver, près du chemin dit Barbette, en suivant la limite Sud 
de la concession du Sari d Anette, formée par trois lignes 
droites tirées, la première sur la maison A. Georges ; la se
conde sur la maison J. Paule, et la troisième sur la maison 
Gilet, située au chemin de la Page.

Au Sud-Est, prenant alors le chemin de la 'Page et le conti
nuant vers Sud, jusqu’à la rencontre d’une ligne droite tirée 
delà limite Sud du bois Lemoine sur la maison J. Bonuiver.

Au Snd , par cette ligne droite, longue de 1370 mètres, jus
qu’à la tnaisoD J Bonniver, point de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propr iétaires fonciers-soixante 
trois centimes par hectare.

LA DÉPUTATION DES ETATS
DE LA

PROVINCE DE LIÈGE»
EN EXÉCUTION DE LA LOI DU 21 AVRIL 1810,

ET DE L’ARRÊTÉ ROYAL DU l8 SEPTEMBRE ï BI 8 ;
ET D’APRÈS LA DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE DU 11 JUILLET >820;

Arrête :
1° Les collèges des bourgmestres et léchevins des villes de 

Bruxelles, Lie'ge, Hny et Stavelot, et des communes de Ho- 
rion-Hozémont , Awirs , Allenr et Chokier, feront afficher pen 
dant qu tre mois consécutifs, la demande en extension de con
cession ci-dessus analysée ; ils ferontanssi publier cette deman
de chaqtje dimanche, à l'issue de l’office, devant la porte 
de la maison commune et de l’église paroissiale.

2o Les oppositions et les demandes en concurrence, seront 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du quatrième mois 
de publication ; il pourra être pris au bureau dés ruines de 
l'administration provinciale , plus ample connaissance de la 
demande dont il s’agit.

3. Immédiatement après l’expiration du quatrième mois, 
les autorités susnommées nous adresseront les certificats 
constatant les publications et affiches, ainsi que les opposi
tions qui pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans deux des journaux de là pro« 
vince et expédié anx collèges prédésignés.

En séance, b Lie'ge , le 24 septembre iS36.
Fresens : Messieurs baron Vandensteen , gouverneur-prési-* 

dent, baron de Lamberts, Deleeuw , Bel- 
lefroid , Waltery, Bousseinart , de Colard- 
Trouillet, et F. N. J Warzée , greffier.
Pour expédition conforme :

Le greffier provincial ,
F. N. J. WARZÉE. 1445

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE-

LA DÉPUTATION PERMANENTE
DU

€®MIïl TiiDVIiTtOAL
DE LIÈGE,

Vu les lois des 21 avril 1810 et 2 mai 1837, et I art. 3 de 
l’arrêté royal du 22 ..juin suivant, lequel est conçu en ces 
termes :

a Art. 3. Les demandes en concession ou en extension , pu- 
» bliées antérieurement à la promulgation de la loi du 2 mai,
» et auxquelles l’art. i3 de cette loi 11’est pas applicable, se
tt rout ’ ’ ées et instruites de nouveau , mais seulement en 
» ce qui concerne les propriétaires delà surface , de la ma
tt nière indiquée an titre IV , section première de la loi du 
» 21 avril 1810. a

Attendu que les sieurs Jean François Joseph et Gerard Jo
seph Moreau, de Ghênée, représenlans Leinal et Dresse, ont 
déclaré persister dans la-,demande en concession de mines de 
houille formée par ces derniers, le 12 mars i83i , laquelle 
demande appartient à la catégorie prévue par 1 art. 3 de I ar
rêté royal précité ;

Arrête :
Les publications de ladite demande seront renouvelées 

pendant quatre mois , conformement à la loi du 2r aviil 
1810; mais seulement en ce ejui concerne les propriétaires 
de la-surface.

Les art. 2 et 3 de l’ordonnance du 6 avril 1831 , trans
crite ci-après , seront de nouveau exécutés et ils restent 
obligatoires à l’égard des autorités communales, chargées d’as
surer lesdiles publications.

En séance à Liège , le 21 juillet 1837.
Présens : MM. baron Vandensteen, .gouverneur, 

Del fosse , Scroux , Bousseinart, Hubart, 
Gouvy, Lhoneux et Warzée, greffier provin
cial.

-Pour expédition conforme-:
Le greffier provincial ,

F. N. J. WARZEE.

DEMANDE
EN CONCESSION DE

MINES DE HOUILLE ,
GISANTES

sous des terrains d'une étendue superficielle de

95 BONNIERS 2PERCHES 29 AUNES CARRÉES,

DÉPENDANTS DES

COMMUNES BE CHENEE ET BEINE-

2° Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du quatrième 
mois de publication ; il pourra être pris au bureau des mines 
de l’administration provinciale , plus ample connaissance de 
la demande dont il s’agit.

3° Immédiàtement après l’expiration dn quatrième mois, 
les autorités susnommées nous adresseront les certificats 
constatant les publications ét affiches, ainsi que les opposi
tions qui pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans les journaux de la province 
et expédié aux b urgmestres prénommes.

Fait en séance "à Liège-, le 6 avril l83l.
Présens-: MM. Deleeuw, remplaçant le gouverneur prési- 

-dent, de Lamberts, de^Colard-Trouillet, Wal- 
tlie'i y , Bousseinart et Warzée ^greffier ,pro
vincial.

"Pour expédition conforme :
Le greffier provincial,

F. N. J. WA'RZÉE. 1448

BOURSES,
PARIS, LE 2 AOUT.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province de 
Lie'ge, le 12 mars 1831 , sous le n° i382 du répertoire par
ticulier, les sieurs Hubert Lemal, de Lie'ge, et Jean Hubert 
Dresse, de Soiron , ont formé une demande en concession de 
mines de bouille, gisantes sous des terrains d’une étendue 
superficielle de quatre vingt quinze bonniers deux perches 
^vingt neuf aunes carrées, dépendans des communes de Chênée 
et Beine, et dont la délimitation a été' indiquée ainsi qu’il 
isuit :

Au Nord, partant du débouché du chemin de Chênée au J 
Bois de Breux, avec la chaussée de Lie'ge à Herve, dans la 
commune de Beine; descendant ledit chi-min de Chênée jus
qu’à l’angle Sud-Ouest de la ferme de Gaillarmonl, apparte
nant à madame Anciou de Ville; puis par une ligne droite 
de deux cent douze aunes, tirée vers le point de la concession 
de la Foxhalie fixé au ruisseau de Neufcour, dans l’angle 

, Nord de la prairie de la ferme au sieur Laurent, située b l’en
droit dit Piesseroux , mais aboutissant au chemin d<- Chênée au 1 
Bois de Breux;de la par ce chemin vers Chênée jusqu’à son 
intersection dans la commune de Chênée avec le chemin de 
la barrière, tendant à Vaux sous-Chèvremon-t et le chemin 
dit de l’église tendant à Chênée.

A l’Ouest, de ce point par une ligne droite aboutissant à la 
jonction du chemin des Sarts avec celai des Trixhes , limite 
Ouest de la concession dé la Foxhalie.

Au Sud , de la limite Ouest de cette concession par une li- 
gneaboutissant à l’angle Nord de la prairie où se trouve la 
ferme du sieur Laurent au ruisseau de Neufcour ; de ce point 
par une ligne droite de six cent soixante-huit aunes, aboutis
sant à l’endroit où le ruisseau de Neufcour prend sa source et 
de là par le ravin de Neufcour jusqu’à la jonction du chemin 
de Romsée avec la chaussée de Liège à Herve.

A l’Est, suivant ladite chaussée jusqu’au débouche da-che- 
inin de Chênée au bois de Breux, avec cette chausse'e, point 
de de'part.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers, Vingt- 
cinq cents par bonnier me'trique et annuellement.

LES ÉTATS DÉPUTÉS

DE LA

PROVINCE DE LIEGE,
EN EXÉCUTION DE LA LOI DU 21 AVRIL l8lO,

ET DE L?aRRÊTÉ ROYAL DU 18 SEPTEMBRE 1818,

ET d'après LA DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE DU II JUILLET 1820;
Arrête :

Les bourgmestres de Liège, Ghênee, Beine et Soi
ron , feront afficher pendant quatre mois, la demande 
en concession ci-dessus analysée; ils feront aussi publier cette 
demande chaque dimanche, à 1 issue de 1 office devaut la 
porte de la maison commune et de 1 eglise paroissiale.

Cinq pour cent, . MI0 35 ^sp. D. difT. s.*Sut. 1 71«
Trois pour cent, . 7g 10 • Dt. pas. s Sut. 5 1(4
Act. de la B de Fr. 23q:> fl* îelgiq. Fmpr. <832 ‘102 7(8
Napl. Cert. Falc. . b6 -70 fanque de Bélg. . 4415 »»
Eep. Ardôin <834. 23 tpi

LONDRES, le 1er. août.
3°\0, consolidés • . 91 3(4 Espagne. Cortès. . 22 t|2
Bel. ein. 1832 C. D. 102 1|2 Différées................ 8 1 (8
Holl. Dette active. 53 lf4 Passives. . . ... 5 1(2
Portugais, 5 p. c. . 41 *j. Russie..... . . » tf»

Id. 3 p. c. . 26 3( 4 Brésil. Emp. <834. 84 »,»

AMS TERDAM, [le ï août.
Holt. Dette active. 100 1(2 1 tnscr. au gr. livre. 66 3|4
Dito 2 1;2............. 53 l.i 16“ Ccrtifi. à Amst. . 95 «j.
Ditlér ée.................. 4 5(16 Pologne. L. fl. 500f. <35 « j*
Billet de change. 23 »f» Lots de Rd. 50 f. 109 3(4
Syndic . d’amort.. 94 »(. Espagne. E. Ard. 20 9(16

. 3 M2. . 76 1(2 Dito grd. . . ... »» »,»
Soc decomra. P .-B 165 t|2 Dette différ. anc. 1 1(2

• nouvel le. too .[. 1 • nouv. » »1*
Russie, H. et C*. 5 404 4(8 • passive. 5 7(16

. 1829 , 5 <04 1 Autriche. Métal. 5. 100 3(4

ANVERS, lb 3 août.
Anvers. Det. activ. 106 112 Ai Naples. Cert. Falc. 92 .[» P

. Det. différ. 45 »(» A HTAT-EO. Lev.1832. 101 1(8 P
Emp. de 48 mill. . 101 3(8 P à An. 1834. 97 lf2 A
Holl. Dette active. :-»• ■ f.
Rente reinboursab. 97 1(2 P CHANGES.
Autriche. Metall». 104 118 A
Lots de fl. (00. . fl» Amst., c. jours, . 1 (8 Q|0 P

• de fl. 250. . 428 «l» P Hotterd., Idem . 1(8 o(o P
» de fl. 500. . 690 fl J» P Paris, Idem . 118 av. A

Polog. Lots 11.300. 118 1(2 P • 2 mois 5(8 o|o p, A
• fl. 500'. 13 4 1(2 i Lond. pr Eétr. c. j 40(3 1|2 A

BRÉSIL. E. à L 1834 85 1(4 » 2 mois 39, H 1(2 K
«sriG. Emp. 1834. 21 3(8 3(4 à 1(2 Harn. pr40 IlB.c. j 353(16" A

D. uif. 1834. » »,» * 2 mois 35 .[* A
Dit.,p. 1834. B ,0 Bruxelles et Gand '14 »1*Dette dilf. . -5 1)4 *

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 3 AOUT 1837. 
Comme Londres et Paris viennent en hausse, l’Ardoin a été ferme à 

notre bourse de ce jour. Ouvert 21 1(4 3(8 1(2 5(8 et reste 21 1(2 argent 
au comptant.

Primes à un mois 23 dont I o(o et argent.
On a fait passablement d’affaires.

CQURS 
Emp. Rotsch.,

Fin cour.
. (836 , 4 V
» Fin cour. 

Dette act-iv 2 4(2. 
Ë. de la ville (832 
Dette active boll. 
Rente domaniale 
Brésil 1834. . . . 
Autriche. Métal! 
Rome. (832. . . 
Naples. Falconnet 

0 Banque Tav 
roET. Doua Maria. 
Espae. Ard. 1834- 

» Fin cour. . 
» gros.pièces 
» pr. t ni. d. t. 
» différée 18.34.
• > anc.
• dette passive.

CHANGES. 
Amst. et. jours. 
Lose. et. jours. 
Paeis, et. jours. ,

ACTIONS. 
Act. Société Géu. 
Act. id. em. Par.., 
Act. de la S. de C 
Act. la B. de B. 
Act. C. Sam. et 0.

BRUXELLES, le 3 août.)

<01 <<[2 
<01 f|2 
92 ifi 
92 <|8 
53 »[» 
99 3|8 
52 l|2 
97 <14
85 Ui
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<01 t(4
9a fl [fl
np fl[fl
a. »;o
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»
A fl ,0
. D[»

775 t» j» 
<635 »ï» 

<37 \ |2 
<38 »,»
<06 »J» V

Act.
Act.
Act.
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Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.

des Hauts-F. 
Charb. Flenu. 
Banq. fonc. . 
Ch. H. et W 
Ch. Sclessin . 
Entr. Indust 
Ch. Lev du F. 
S. d’Ougrée.

S Sars Lonch. 
Che. de fer.
S. de Vennes, 
bat. à V. Anv. 
S. St. Léon a. 
S. Chatelin. . 
S. Verreries. 
Ecl. gaz. rés. 
S. Raffinerie. 
Verr. Charl. 

Expi. l’Espér., 
des Brasseries 
Librairie H 
Typogr. W 
Fahr. Tapis. 

Fabr. de fer. 
Mutual, ind 
C. de Bruges 
H. F. Monc. 

lib. Meîine.
S. act. réun.
S. de Fieu. 
Ebéniiterie. 

librairie Sc, 
Fab. Pianos.

<40 »[* 
132 3|4 
98 5|8 

<04 1,2
»»» t>,0
<25 <»4 
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• »*> »J*

<02 1,2
»»» »,» 
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VIENNE, LE 26 JUILLET.
Métalliques, <05 »1».— Actions de la Banque, ï364 <,2.

PORT D’ANVERS.—arrivages du 2 et 3 août.
jS&l Le koff hanovrien Maria, v. de Dantzing, cb. de seigle.-* 
rjLe kofF hânovrien Herlyheyd, 'v. de Riga» ch. de bois.

be schooner-koff belge La Reine, v. de Goole , ch. de 
nufaclures. Le pleyt belge Jonge Jan , v* de Botterdam, ch. de cafe ® 
genièvre. Le schooner prussien Vigilant, v. de New York , ch. de ri* » 
ton et potasse. — La barque belge Jean Key, v. de Havane, ch. 0®

MARCHÉ DE LIEGE du 3 août 1837.
Froment vieux, l’hectolitre , 16 18
Seigle vieux, >d. <2 22
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